XVII.9.2.2 Transport et gestion du parc de véhicules
10.	La présente section offre un aperçu des procédures liées à la gestion d’un parc de véhicules de location destinés à être utilisés lors d’une situation d’urgence. Il est généralement plus économique pour l’OMS d’utiliser des véhicules de location au cours de la phase initiale des opérations d’urgence. 
20.	L’objectif est de disposer d’un système de gestion du parc de véhicules lors de la phase initiale, qui soit en place dans les 7 jours et pleinement opérationnel en l’espace de 21 jours, ce qui est indispensable pour la bonne exécution des programmes de l’OMS.
30.	Préparation 
· Les principales activités de préparation au niveau du pays sont : l’évaluation initiale des sociétés de location de véhicules ; le lancement d’appel d’offres/appel à propositions (RFP) ; et la sélection des fournisseurs. Si aucune société de location n’est disponible, il est possible de recourir à la location individuelle de véhicules. 
· Tous les fournisseurs doivent satisfaire aux critères requis concernant l’état et les papiers des véhicules, l’utilisation d’un système de suivi ; et les compétences des éventuels conducteurs engagés pour les véhicules loués. 
· Dans tous les cas, les contrats établis fixeront les termes et conditions essentiels concernant : la validité des papiers du véhicule ; les réparations et l’entretien ; les jours de travail ; le respect des politiques et procédures standards de l’OMS ; l’absence de responsabilité de l’OMS en cas d’accident ; le stationnement sécurisé ; et l’évaluation semestrielle des performances. 
40.	Déclenchement d’une situation d’urgence 
· Si le choix des fournisseurs a été fait avant la situation d’urgence, le bureau de pays peut contacter directement les fournisseurs sélectionnés pour obtenir les véhicules requis ; sinon, une évaluation rapide des sociétés de location peut être menée à bien, pour garantir que les véhicules et les chauffeurs répondent aux prescriptions de base. 
· Un système efficace d’établissement et de contrôle des factures doit être mis en place immédiatement pour prévenir toute perturbation des opérations d’urgence du fait du non-paiement ou du paiement tardif des factures. Le contrat doit préciser dans quelles conditions seront faits les paiements. 
· Ressources humaines : 
· [bookmark: _Hlk523736517]Le gestionnaire du parc de véhicules au Siège (HQ/WHE/EMO/OSL) peut être déployé immédiatement conformément aux procédures d’intervention rapide et aux procédures relatives aux listes internes d’aptitude de l’OMS, tandis qu’un gestionnaire du parc de véhicules sera recruté simultanément pour un déploiement à long terme. Le bureau de l’OMS dans le pays doit immédiatement prendre contact avec le gestionnaire du parc de véhicules (HQ/WHE/EMO/OSL), dès le déclenchement initial d’une situation d’urgence, pour obtenir son soutien. 
· Dans un système de gestion d’un parc de véhicules, le répartiteur joue un rôle essentiel, en assurant la disponibilité des véhicules et en les attribuant au personnel. Il est indispensable de prévoir un nombre suffisant de répartiteurs. 
· Les conducteurs doivent être mis à disposition par les fournisseurs de véhicules choisis. Selon la situation, il pourra être nécessaire d’affecter deux à trois chauffeurs par véhicule. 
· Tous les véhicules loués doivent être enregistrés dans le système de gestion du parc de véhicules de l’OMS et des analyses hebdomadaires et mensuelles doivent être menées concernant les principaux indicateurs de performance suivants : kilomètres parcourus par mois, consommation de carburant (l/100 km), taux de disponibilité (%), taux d’utilisation (%) et coût par km. 
· Un dossier doit être ouvert immédiatement pour chaque véhicule et tenu à jour pendant toute la durée de vie du véhicule. Dans le dossier doivent figurer la fiche et les papiers du véhicule.
· Il convient de trouver des emplacements de stationnement sécurisés, avec du personnel de sécurité si nécessaire. Si les véhicules loués ne sont pas équipés d’un système de suivi, un système d’enregistrement doit être utilisé. 
· Tous les mouvements des véhicules doivent être liés aux activités de l’OMS et conformes aux restrictions en vigueur en matière de sécurité. 
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